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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-11-028827-239 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

 
DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, 
TELLE QU’AMENDÉE, DE : 
 
QUÉBEC PARMENTIER INC. 
9465-0850 QUÉBEC INC. 
9490-0388 QUÉBEC INC. 
9440-5818 QUÉBEC INC. 
9440-5776 QUÉBEC INC. 
9450-8405 QUÉBEC INC. 
PROPUR INC.  
MARKETING SEQ INC.  
GESSAM INC. 
et  
LÉGUPRO INC. 
 

Débitrices 
 

 
PREUVE DE RÉCLAMATION 

 

 
La preuve de réclamation complète et accompagnée de la documentation 
justificative doit être reçue par MNP Ltée au plus tard le 12 avril 2024, à 17h00 
(heure de la ville de Québec), par courriel, poste, message ou télécopieur à 
l’adresse suivante : 
 

MNP LTÉE, en sa qualité de Contrôleur des Débitrices 
À l’attention de M. Pierre Marchand 

1155, boul. René-Lévesque Ouest, 23e étage 
Montréal (Québec) H3B 2K2 

Téléphone : (514) 906-4645 / Télécopieur : (514) 932-9195 
Courriel : montreal.reclamations@mnp.ca 

 
A. DÉTAILS AFFÉRENTS AU CRÉANCIER 

1. Nom légal complet du Créancier :  (le « Créancier ») 
 
2. Adresse postale complète du Créancier :   

  
 

mailto:montreal.reclamations@mnp.ca
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3. Numéro de téléphone du Créancier :  
 

4. Numéro de télécopieur du Créancier :  
 

5. Adresse de courrier électronique :  
 

6. Nom et titre du représentant :  
 
 
B. PREUVE DE RÉCLAMATION 

Je (nom du Créancier ou du représentant du Créancier)   

 , certifie par les présentes que je suis   

(précisez le titre ou la fonction) du Créancier de la ou des Débitrices suivantes, 

soit (cochez la case qui s’applique) : 

[   ] Québec Parmentier inc. 
[   ] 9490-0388 Québec inc. 
[   ] 9440-5776 Québec inc.  
[   ] Propur inc. 
[   ] Gessam inc. 

[   ] 9465-0850 Québec inc. 
[   ] 9440-5818 Québec inc. 
[   ] 9450-8405 Québec inc. 
[   ] Marketing SEQ inc. 
[   ] Légupro inc.  

 

Et que je suis au courant de toutes les circonstances entourant la Réclamation visée 

par la présente Preuve de Réclamation.1 

 
C. PREUVE DE RÉCLAMATION 
 
(cochez et complétez la catégorie appropriée) 
 
[   ] RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE   $ (CAD). 
En ce qui concerne cette réclamation, le Créancier ne détient aucun bien ou avoir des 
Débitrices à titre de garantie. 
 
[   ] RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE   $ (CAD). 
En ce qui concerne cette réclamation, le Créancier détient des biens ou des avoirs de la 
(ou des) Débitrice(s) à titre de garantie, dont la valeur estimative s’élève à    $ 
(CAD), et dont les détails sont mentionnés ci-après : 
 

 

1 Note : Le créancier qui détient des Réclamations distinctes contre les différentes Débitrices doit 
déposer un formulaire de preuve de réclamation distinct pour chacune de ses Réclamations. 
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(exposez le détail de la garantie et des biens grevés, ou joindre un document 
complémentaire à cet effet) 
 
  

  

  

  
 
Note : Un état de compte complet et détaillé doit être joint à la preuve de 
réclamation. Veuillez fournir tous les détails relatifs à la réclamation ainsi que la 
documentation justificative, incluant les montants et la description des 
transactions sous ententes donnant lieu à la réclamation, ainsi que les 
documents de garantie, le cas échéant. 
 
 
D. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS 
 
À l’égard de la réclamation suivante, le Créancier revendique la responsabilité des 
Administrateurs et/ou Dirigeants de la Débitrice : 
 
 

Description de la réclamation Montant 
 

  

  

  

  

 

  

  

  

  

 
E. DÉPÔT DE LA RÉCLAMATION 
 
Tout Créancier qui n’a pas dûment soumis sa Preuve de réclamation accompagnée des 
documents justificatifs au plus tard le 12 avril 2024, à 17h00 (heure de la ville de 
Québec) n’aura plus le droit de recevoir quelque avis subséquent, ni de participer aux 
procédures comme Créancier, sera prohibé de recevoir une distribution à l’égard de 
telle Réclamation et sera prohibé de requérir le paiement de telle Réclamation des 
Débitrices ou d’un Administrateur ou Dirigeant. 
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F. SIGNATURE DU CRÉANCIER OU DE SON REPRÉSENTANT 
 
 
Signé à   ce ____ jour de _____________________ 2024. 
 
 
 
    
(signature du témoin) (signature du Créancier ou de son 

représentant) 
 
    
(nom en lettre moulées) (nom et titre en lettre moulées) 
 



 

 

 
C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
 
No : 200-11-028827-239 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

 
DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, 
TELLE QU’AMENDÉE, DE : 
 
QUÉBEC PARMENTIER INC. 
9465-0850 QUÉBEC INC. 
9490-0388 QUÉBEC INC. 
9440-5818 QUÉBEC INC. 
9440-5776 QUÉBEC INC. 
9450-8405 QUÉBEC INC. 
PROPUR INC.  
MARKETING SEQ INC.  
GESSAM INC. 
et  
LÉGUPRO INC. 
 

Débitrices 
 

 
FORMULAIRE DE PROCURATION 

 

 
Je,    (nom du Créancier ou de son 

représentant), de     (ville et province), 

Créancier dans l’affaire susmentionnée, nomme     (nom 

du fondé de pouvoir) de    (ville et province) mon 

fondé de pouvoir à tous égards dans l’affaire susmentionnée, sauf quant à la réception 

de dividendes, celui-ci n’étant pas habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa 

place. 

 
Signé à   ce ____ jour de _____________________ 2024. 
 
 
    
(signature du témoin) (signature du Créancier ou de son représentant) 
 
    
(nom en lettre moulées) (nom et titre en lettre moulées) 
 



 

 

   GUIDE SUR LA MANIÈRE DE REMPLIR LE  
FORMULAIRE DE PREUVE DE RÉCLAMATION 

 
Ce guide a été conçu pour assister les personnes souhaitant remplir le formulaire de 
Preuve de Réclamation contre chaque des Débitrices indiquées ci-dessous et/ou les 
administrateurs et dirigeants de chaque des Débitrices relativement aux obligations des 
Débitrices. Pour toute question additionnelle concernant la manière de remplir votre 
Preuve de Réclamation, veuillez s’il vous plaît vous référer au site web du Contrôleur au  
https://mnpdettes.ca/fr/restructuration-entreprise/mandats-courants-de-la-
societe/quebec-parmentier-inc ou contacter le Contrôleur, dont les coordonnées 
apparaissent ci-dessous. 
 
Des copies supplémentaires du formulaire de Preuve de Réclamation sont disponibles 
sur le site web du Contrôleur à l’adresse ci-dessus. 
 
Veuillez noter que le présent document ne constitue qu’un guide. En cas de disparité 
entre les termes du présent document et ceux de l’Ordonnance relative au traitement 
des réclamations datée du 1er mars 2024 (dont une copie est disponible sur le site web 
du Contrôleur) (ci-après, l’« Ordonnance »), les termes de l’Ordonnance auront 
préséance. 
 
Les Débitrices sont : 
 

Québec Parmentier inc., 9465-0850 Québec inc., 9490-0388 Québec inc., 
9440-5818 Québec inc., 9440-5776 Québec inc., 9450-8405 Québec inc., 
Propur inc., Marketing SEQ inc., Gessam inc. et Légupro inc.  

 
 
SECTION A – DÉTAILS AFFÉRENTS AU CRÉANCIER 
 
1. Chacun des individus ou chacune des personnes morales (chacun étant un 

« Créancier ») souhaitant faire valoir une réclamation contre l’une ou plusieurs 
des Débitrices (chacune étant une « Réclamation ») doit remplir un formulaire 
différent. 

 
2. Le Créancier doit écrire son nom légal complet (dénomination sociale). 
 
3. Si le Créancier fait affaires avec les Débitrices sous un ou plusieurs noms qui 

diffèrent de sa dénomination sociale ou du nom sous lequel il est enregistré, ce fait 
doit être indiqué et une copie de la documentation pertinente doit être fournie, le 
cas échéant. 

 
SECTION B – PREUVE DE RÉCLAMATION 
 
4. Le Créancier doit indiquer à la Preuve de réclamation l’identité de la Débitrice 

contre laquelle il souhaite déposer sa Réclamation.  
 

https://mnpdettes.ca/fr/restructuration-entreprise/mandats-courants-de-la-societe/quebec-parmentier-inc
https://mnpdettes.ca/fr/restructuration-entreprise/mandats-courants-de-la-societe/quebec-parmentier-inc


 

 

5. Si un Créancier détient des Réclamations distinctes contre plusieurs Débitrices, il 
doit déposer un formulaire de Preuve de Réclamation pour chacune de ses 
Réclamations. 

 
SECTION C – NATURE DE LA RÉCLAMATION 
 
6. Le Créancier doit séparer les montants de sa Réclamation qui font l’objet d’une 

garantie (sûreté, hypothèque, etc.) de ceux qui ne sont pas garantis, et les 
indiquer aux lignes prévues à cet effet. 

 
7. Certains montants qui pourraient être dus aux Créanciers ne constituent pas des 

Réclamations et ne doivent pas être inscrits à leurs Preuves de Réclamations, 
notamment les montants qui pourraient être dus en vertu d’obligations nées après 
le 10 octobre 2023, à 16h30. Pour plus d’information à cet égard, veuillez vous 
référer à l’Ordonnance. 

 
8. Pour que la Preuve de Réclamation soit valide, elle doit être accompagnée d’un 

état de compte complet et détaillé, ainsi que des pièces justificatives à son 
soutien. 

 
SECTION D – RÉCLAMATIONS CONTRE LES ADMINISTRATEURS ET LES 
DIRIGEANTS 
 
9. Le Créancier doit indiquer si la Réclamation produite contre une ou des Débitrices 

est également portée contre les administrateurs et dirigeants des Débitrices, en 
tout ou en partie. 

 
GÉNÉRAL 
 
10. La Preuve de Réclamation doit être signée par un représentant dûment autorisé 

du Créancier, devant témoin. 
 

11. La Preuve de Réclamation complète et accompagnée de la documentation 
justificative doit être reçue par MNP Ltée au plus tard le 12 avril 2024, à 17h00 
(heure de la ville de Québec) (la « Date limite de dépôt des Réclamations »), 
par courriel, poste, messager ou télécopieur, à l’adresse suivante : 
 

MNP LTÉE, en sa qualité de Contrôleur des débitrices 
À l’attention de M. Pierre Marchand 

1155, boul. René-Lévesque Ouest23e étage 
Montréal (Québec) H3B 2K2 

Téléphone : (514) 906-4645 / Télécopieur : (514) 932-9195 
Courriel : montreal.reclamations@mnp.ca 

 
12. Les Réclamations pour lesquelles des Preuves de Réclamations n’auront 

pas été reçues au plus tard à la Date limite de dépôt des Réclamations 
seront irrecevables et définitivement éteintes. 

mailto:montreal.reclamations@mnp.ca























